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" Le ministère public peut prendre communication de celles des autres affaires dans 

lesquelles il estime devoir intervenir " .  
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Article 424 du code procéd. civile modifié par  décret N° 2017-891 du 6 mai 2017 –

Art45 :  

"Le ministère public est partie jointe lorsqu’ il intervient pour faire connaitre son avis sur 

l’application de la loi dans une affaire dont il a communication . 

Lorsque le ministère public intervient, le greffe en informe aussitôt les parties". 
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 " Le ministère public agit d’office dans les cas spécifiés par la loi ". 

 

"En dehors de ces cas, il peut agir pour la défense de l’ordre public à l’occasion des faits 

qui portent atteinte à celui-ci". 
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« la ganrde n’est rien d’autre qu’une des modalités de la tutelle sur la personne, dont  elle 

constitue, en réalité, un démembrement »
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« Lorsqu' il estime que les faits ont été porté à sa connaissance en application de l’article 40 constituent une 

infraction commise par une personne dont l’identité et le domicile sont connus et pour laquelle aucune 

disposition légale ne fait obstacle à la mise en mouvement de l’action publique, le procureur de la République 

territorialement compétent décide s’il est opportun : 

-soit d’engager des poursuites. 

-soit de mettre en oeuvre une procédure alternative en application des dispositions des articles 41/1 , 

41/1-2 ou 41/2  

-soit de classer sans suite la procédure des lors que les circonstances particulières liées à la commission 

des faits le justifient ». 
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Résumé 

            Le législateur algérien a conféré au ministère public un statut juridique en tant que parti 

original  à toutes  les affaires familiales, que ce soit devant la juridiction des affaires familiales ou 

devant la juridiction pénale et ce, compte tenu de la place de la famille et de l’importance de ses 

intérêts qui sont d’ordre public. Ceci a permis  au parquet non seulement de jouir de tous les droits 

reconnus à l’une des parties au différend, tels l’accès aux pièces de l’affaire, la notification de la 

partie adverse, mais également de créditer tous les moyens de preuve possibles en matière familiale. 

Il soumet ainsi par écrit ses demandes en formant des recours, par voie ordinaire ou extraordinaire, 

contre les décisions statuant sur ces affaires, hormis l’opposition puisqu’il assiste à toutes les 

séances du procès. 

Il en résulte que le rôle du ministère public en matière d’infraction d’ordre familial se 

caractérise plus par son effectivité par rapport aux affaires du mariage et du divorce où il ne peut 

intervenir que comme parti régulateur, c’est pourquoi il se contente à cet égard de solliciter 

simplement l’application de la loi. 

Mots clés : Ministère public, famille, mariage, divorce, infractions, intervenant, ordre 

public. 

 

Abstract 

        The Algerian legislature has conferred on the Public Ministry a legal status as an original 

party to all family matters, whether in the family court or the criminal court, given the place of the 

family and the family importance of its interests which are of public order. This allowed the 

prosecutor not only to enjoy all the rights granted to one of the parties to the dispute, such as access 

to the documents in the case, notification from the other party, but also to credit all the evidence 

possible in family matters. He thus submits his requests in writing, by ordinary or extraordinary 

means, against the decisions ruling on these cases, except for the opposition since he attends all the 

sittings of the trial. 

         As a result, the role of the Public Ministry in relation to a family offense is characterized 

more by its effectiveness in relation to the affairs of marriage and divorce where it can intervene 

only as a regulating party, which is why it is satisfied in this respect simply to seek the application 

of the law. 

     Key words: Public Ministry, family, marriage, divorce, offenses, intervener, public order.


